
  GROUPE DES PARLEMENTAIRES DE BXL- BRABANT WALLON 
 
P.V. n° 5 du 24/11/2010 
 
Présents Mrs Culot-De Roy-Dujardin-Mespouille –Vancabeke-Vanopphem. 
Excusés  Mrs Flament-Lamy-Loozen. 
Invités :   Mr Delchef, président de l’AWBB 
               Mr Monsieur, membre du CDA-AWBB, nous prie d'excuser son absence. 
 
1-  Approbation du P.V. n°4 du 8 novembre 2010 
     1-1 Après lecture le P.V. est approuvé. 
 
2- Suivi des points discutés lors des dernières réunions. 
    2-1 Listes PC 53.  
     Mr Culot interroge le groupe pour savoir qui a donné l’accord des parlementaires.  
     Mr Dujardin explique qu’il a eu un contact avec le président du Fresh Air (2344)mais qu’il n’a     
     jamais engagé le groupe. 
     Après débat, le groupe estime que la décision prise par le CP-BBW est conforme aux règlements.. 
 
3- Préparation de l’Assemblée générale du 27/11/10 
   3-1 Composition de la délégation : 
         Mrs Culot-Dujardin–Loozen-Mespouille-Vancabeke-Vanopphem. 
   3-2 Examen de l’ordre du jour: 
         3-2-1  Application du PA 32 
                   Mr Delchef explique que les chiffres en sa possession  lui semblent sujet à caution et qu’il  
                   attend plus de précisions. 
         3-2-2 Rapport de la Commission financière. 
                  Mr Dujardin nous donne  une pré-lecture du rapport qu’il portera à la connaissance des  
                  parlementaires lors de l’AG. 
         3-2-3 Approbation du T.T.A. 
                  3-2-3-1 Proposition d’indexation. 

Approuvée à l'unanimité 
                  3-2-3-2 Fixation du prix des exemplaires supplémentaires des licences. 

Approuvée à la majorité. 
                  3-2-3-3  Fixation de l’indemnité de formation des joueurs du CRF. 
                                Le principe a été voté lors de l’AG de 2008. 
         Le vote porte simplement sur l’imputation : TTA2 ou PM12 

Approuvée pour le PM12 à l'unanimité.   
     3-2-3-4 Indemnité visionneurs portée à 15,00€. 

Approuvée à l'unanimité. 
  3-3 Présentation du budget par le trésorier général. 
  3-4 Approbation du budget 2011. 

Approuvé à l'unanimité. 
  3-5 Approbation des interprétations de la commission législative. 

3-5-1 Interprétation PC 16.6.      
  3-6 Interpellations et motions de confiances : néant. 
  3-7 Approbation conventions et nomination. 
        3-7-1  Membre CJP Liège.  
        3-7-2  Organes judiciaires FRBB. 
        3-7-3  Coordinateur juridique. 

Approuvées à l'unanimité. 
   3-8 Mise à jour des statuts en urgence : néant 
   3-9  Saison 2010-2011 
          3-9-1   Summer league. 

Il s’agirait d’un tournoi entre équipes minimes et cadets régionaux. 
          3-9-2 Modalités de montée et descente en R 2.  

Nous attendrons l'exposé avant de nous prononcer. 
  3-10  Saison 2011-2012 
           3-10-1  Compétition nationale jeunes. 



Approuvée à l'unanimité. 
            3-10-2  Création Nationale 2 Dames. 

Approuvée à l'unanimité. 
 
4- Divers 
    4-1- Amendes Comité judiciaire. 

Mr. De Roy signale avoir lu dans le PV d’un comité judiciaire, qu’une amende avait été infligée 
pour une feuille de match non prête. Aucune amende n'est prévue par le TTA. 

     4-2- Compétitions 2010-2011. 
4-2-1 Compétitions régionales Messieurs. 

Mr De Roy s’interroge quant aux conséquences au niveau des résultats et du 
classement suite à un forfait général en compétitions régionales Messieurs, avant la 
fin du premier tour mais avec au moins un match du second tour déjà disputé. 
Mr  Delchef rappelle la teneur du PC 68 : « annulation des résultats de toutes les 
rencontres jouées par ce club ». 

4-2-2 Compétitions régionales Jeunes. 
Mr De Roy signale qu’il est regrettable que la dernière journée autorisée pour des 
rencontres de championnats de jeunes du premier tour (28/11) coïncide avec un 
week-end de matchs de Coupes régionales de jeunes. 
Mr Mespouille estime que c'est très difficilement réalisable, les départements Coupes 
et Compétitions ne peuvent être tenus responsables des modifications de calendriers  
décidées par les clubs et des qualifications en Coupes, surtout lorsque les joueurs 
évoluent à plusieurs niveaux différents; seul l'étalement de la période des 
compétitions permettra ce non-cumul de certaines journées en évitant "de protéger" 
certaines dates.  
 

     
 
   P. Vancabeke                           J.M. Vanopphem 
       Président                            secrétaire –adjoint.                                                   
 
 


